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(54) MODULE DE VARIATION D’UNE INDUCTANCE ET FILTRE RADIOFREQUENCE 
COMPORTANT UN TEL MODULE

(57) L’invention concerne un module de variation
d’une inductance adapté pour faire varier une inductance
dans un circuit électrique à partir d’un courant de consi-
gne, ledit module (1) comprenant une plaque en ferrite
(10) comportant une ouverture centrale (11), un élec-
troaimant (20) comportant deux parties d’électroaimant
(21, 22), chaque partie d’électroaimant (21, 22) ayant un
corps principal (210, 220) et une bobine électromagné-
tique destinée à être enroulée autour dudit corps principal
(210, 220, ledit corps principal (210, 220) ayant une forme
en U définissant un espace central (212, 222). Les parties
d’électroaimant (21, 22) sont disposées de part et d’autre
de la plaque ferrite (10) en vis-à-vis au niveau de l’ouver-
ture centrale (11), de sorte que les espaces centraux
(212, 222) desdites parties d’électroaimant (21, 22) pro-
longent l’ouverture centrale (11) sensiblement perpendi-
culairement à ladite ouverture centrale (11).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un module de
variation d’inductance qui peut s’appliquer à tout produit
de radiocommunication nécessitant la mise en oeuvre
de filtres accordables en fréquence, en particulier lorsque
ces filtres sont positionnés en sortie d’étages de puis-
sance.

Technique antérieure

[0002] Dans la plupart des équipements de radiocom-
munication, en particulier tactiques et aéronautiques, il
y a nécessité de mettre en place des filtres accordables
pour améliorer le bruit hors bande ou le niveau des har-
moniques en particulier dans la gamme VHF (pour « Very
High Frequency » en anglais).
[0003] Historiquement, les meilleures performances
de filtrage sur des filtres larges bandes sont obtenues
soit par la mise en oeuvre de diodes de type varicap, soit
par la commutation de capacités à l’aide de commuta-
teurs à diodes PIN comme il est divulgué dans le docu-
ment FR3059496.
[0004] L’usage des varicaps permet de commander de
manière continue un filtre dans une bande de fréquence,
par exemple dans une bande de fréquence comprise en-
tre 30 et 43 MHz. Cependant, les varicaps ne supportent
pas des niveaux RF supérieurs à quelques mW. En outre,
les varicaps utilisées dans la bande VHF et UHF sont
menacées d’obsolescence.
[0005] La mise en oeuvre de filtres à capacités com-
mutées par diode PIN permet de monter plus en puis-
sance RF (jusqu’à 200 W), mais sa mise en oeuvre né-
cessite des circuits de commande complexes et encom-
brants, mettant en oeuvre des courants et des tensions
élevées.
[0006] Les solutions utilisées actuellement sont en-
combrantes, coûteuses en énergie et en prix de revient,
particulièrement pour les filtres de puissance à capacités
commutées.
[0007] Il est connu de faire varier l’inductance en agis-
sant sur la perméabilité équivalente d’un assemblage de
matériaux ferrites. Cette approche a fait l’objet de diver-
ses publications, mais toutes les solutions proposées
mettaient en oeuvre un bobinage auxiliaire dans lequel
était appliqué un courant continu. L’inconvénient est que
si l’on parvient effectivement à faire varier suffisamment
la perméabilité du ferrite, donc l’inductance, on provoque
également une augmentation des pertes magnétiques,
ce qui rend cette approche inutilisable pour réaliser un
filtre radiofréquence performant, dans lequel les pertes
sont un élément clef. Un autre inconvénient est lié au fort
coefficient de couplage des deux bobinages, celui du cir-
cuit de commande et celui du circuit radiofréquence. Pour
découpler les deux circuits, il est nécessaire de réaliser
deux circuits magnétiques et de les relier de façon à an-

nuler la mutuelle inductance ce qui complique significa-
tivement le module de variation de l’inductance.
[0008] Il existe donc un besoin de proposer un tel mo-
dule de variation d’une inductance permettant de réaliser
un filtre radiofréquence de puissance performant, et pré-
sentant de faibles pertes.

Exposé de l’invention

[0009] La présente invention vise à remédier au moins
en partie à ce besoin.
[0010] Pour cela un premier objet de l’invention con-
cerne un module de variation d’une inductance conçu
pour faire varier une inductance dans un circuit électrique
à partir d’un courant de consigne, ledit module
comprenant :

- une plaque en ferrite comportant une ouverture
centrale ;

- un électroaimant comportant deux parties d’élec-
troaimant ou corps magnétiques, chaque partie
d’électroaimant ayant un corps principal et une bo-
bine électromagnétique destinée à être enroulée
autour dudit corps principal, ladite bobine électroma-
gnétique étant apte à être alimentée par le courant
de consigne, ledit corps principal ayant une forme
en U ou similaire définissant un espace central. Les
parties d’électroaimant sont disposées de part et
d’autre de la plaque ferrite en vis-à-vis au niveau de
l’ouverture centrale, de sorte que les espaces cen-
traux desdites parties d’électroaimant prolongent
l’ouverture centrale sensiblement perpendiculaire-
ment à ladite ouverture centrale.

[0011] L’invention propose ainsi d’exploiter la propriété
magnétique d’un assemblage constitué d’un circuit ma-
gnétique présentant un entrefer dans lequel on va placer
un noyau en ferrite faibles pertes. Contrairement aux dis-
positifs connus de l’état de l’art, on fait varier l’inductance
principale non pas en commutant des inductances se-
condaires (par exemple avec des diodes PIN) mais en
jouant sur la perméabilité du ferrite. On applique alors
un champ magnétique continu perpendiculaire au champ
magnétique radiofréquence présent dans l’inductance.
On évite ainsi toute interaction négative. La configuration
d’un tel module de variation conduit à une variation im-
portante de la valeur de l’inductance et cela sans aug-
mentation des pertes magnétiques, voire une diminution
des pertes magnétiques, contrairement à des configura-
tions plus classiques pour lesquelles les champs magné-
tiques continus et radiofréquences sont colinéaires. En
outre, l’invention permet d’introduire une approche inno-
vante dans la réalisation d’antenne électronique large
bande en UHF.
[0012] Dans un mode de réalisation particulier, les es-
paces centraux des parties d’électroaimant prolongent
l’ouverture centrale en formant un angle avec ladite
ouverture centrale compris entre 80 et 100 degrés.
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[0013] Dans un mode de réalisation particulier, les es-
paces centraux des parties d’électroaimant prolongent
l’ouverture centrale en formant un angle avec ladite
ouverture centrale compris entre 85 et 100 degrés.
[0014] Dans un mode de réalisation particulier, les es-
paces centraux des parties d’électroaimant prolongent
l’ouverture centrale perpendiculairement à ladite ouver-
ture centrale.
[0015] Dans un mode de réalisation particulier, l’élec-
troaimant est en fer doux.
[0016] Pour le circuit de commande, il est ainsi proposé
de sélectionner un matériau magnétique doux à forte
aimantation à saturation, tel que du fer doux, un alliage
fer-nickel, un alliage magnétique amorphe ou nanocris-
tallin. Ceci permet de réduire la puissance de commande.
[0017] Dans un mode de réalisation particulier, la pla-
que en ferrite est composée d’un ferrite spinelle NiZn-
CuCo.
[0018] La perméabilité d’un tel ferrite se situe entre 50
et 200 et il présente de faibles pertes magnétiques dans
la bande HF à VHF.
[0019] Dans un mode de réalisation particulier, la pla-
que en ferrite a une épaisseur comprise entre 0,1 et 2
mm.
[0020] Dans un mode de réalisation particulier, la pla-
que en ferrite a une épaisseur inférieure ou égale à 1 mm.
[0021] Dans un mode de réalisation particulier, le mo-
dule comprend des moyens de maintien en contact de
l’électroaimant contre la plaque en ferrite.
[0022] Un autre objet concerne un filtre radiofréquence
comportant au moins un module de variation d’une in-
ductance selon l’invention.
[0023] Dans un mode de réalisation particulier, le filtre
radiofréquence comporte :

- un premier module de variation d’une inductance,
- un second module de variation d’une inductance,
- une capacité, ladite capacité étant reliée au premier

module de variation d’une inductance et au second
module de variation d’une inductance.

[0024] La présente invention sera mieux comprise à la
lecture de la description détaillée de modes de réalisation
pris à titre d’exemples nullement limitatifs et illustrés par
les dessins annexés sur lesquels :

La figure 1 illustre schématiquement un module de
variation d’une inductance selon l’invention ;

La figure 2 illustre schématiquement le module de
variation de la figure 1, ledit module étant connecté
pour recevoir un courant de consigne ;

La figure 3 est une représentation graphique d’une
variation d’une inductance, d’un facteur de qualité
mesurés en fonction d’un courant de consigne ;

La figure 4 est une représentation graphique d’une

variation de l’inductance en fonction d’un courant de
consigne ;

La figure 5 illustre un filtre radiofréquence compor-
tant au moins un module de variation d’une induc-
tance selon les figures 1 et 2 ;

La figure 6 est une représentation graphique d’une
variation du filtre radiofréquence de la figure 4 sur
une large bande de fréquence.

[0025] L’invention n’est pas limitée aux modes de réa-
lisation et variantes présentées et d’autres modes de réa-
lisation et variantes apparaîtront clairement à l’homme
du métier.
[0026] Les figures 1 et 2 illustrent schématiquement
un module de variation d’une inductance dans un circuit
électrique monophasé selon l’invention. Ce module
comprend :

- une plaque en ferrite 10 ;
- un électroaimant 20 ;
- des moyens de maintien 30.

[0027] La plaque en ferrite 10 s’étend principalement
selon une direction X et une direction Y et elle présente
une épaisseur selon une direction verticale Z perpendi-
culaire à la direction horizontale X et à la direction Y.
[0028] Préférentiellement, la plaque en ferrite 10 a un
rapport entre son épaisseur et sa plus grande dimension
qui est inférieur à 10 %. Pour une plaque en ferrite en
forme de rectangle, la plus grande dimension correspond
à la longueur ; Pour une plaque en ferrite en forme de
carré, la plus grande dimension correspond au côté.
D’autres formes peuvent être envisagées. Préférentiel-
lement, la plaque ne doit toutefois pas être trop fine, afin
d’éviter de fragiliser la structure.
[0029] Cette épaisseur est comprise entre 0,1 et 2 mm.
Préférentiellement, l’épaisseur de la plaque 10 a une
épaisseur inférieure à 1 mm. Préférentiellement, l’épais-
seur de la plaque 10 est de 0,5 mm.
[0030] La plaque en ferrite 10 est composée d’un ferrite
NiZnCuCo.
[0031] Cette plaque en ferrite 10 comprend une ouver-
ture centrale 11 traversant ladite plaque, de sorte que
ladite plaque en ferrite 10 a une forme de tore. Cette
ouverture centrale 11 présente une forme globalement
rectangulaire.
[0032] L’électroaimant 20 encadre la plaque en ferrite
10. Il comprend pour cela deux parties d’électroaimant
21, 22. Chaque partie d’électroaimant présente un corps
principal massif 210, 220 et une bobine électromagnéti-
que 211, 221 enroulée autour du corps principal 210,
220. Chaque bobine électromagnétique 211, 221 est
destinée à être alimentée par un courant de consigne,
ayant une fréquence supérieure à 100 kHz (ondes radio
et supérieures, telles que HF, VHF, UHF). Chaque corps
principal 210, 220 a une forme en U s’étendant principa-
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lement selon la direction Y et selon une direction verticale
Z’. Les différentes formes en U définissent des espaces
centraux 212, 222 s’étendant selon la direction verticale
Z’. Les parties d’électroaimant 21, 22 sont disposées de
part et d’autre de la plaque ferrite 10 en vis-à-vis au ni-
veau de l’ouverture centrale 11, de sorte que les espaces
centraux 212, 222 desdites parties d’électroaimant 21,
22 prolongent l’ouverture centrale 11 sensiblement per-
pendiculairement à ladite ouverture centrale 11. Par sen-
siblement perpendiculairement, on entend que l’axe ver-
tical Z’ associé à l’électroaimant 20 fait un angle θ avec
l’axe horizontal X de la plaque en ferrite 10, compris entre
80° et 100°.
[0033] La forme planaire de la plaque en ferrite 10 a
un effet démagnétisant favorable dans le plan de la pla-
que, en raison de l’anisotropie de forme de la plaque.
[0034] Selon un mode de réalisation, le contour exté-
rieur de la plaque en ferrite a une forme telle qu’il épouse
le contour global de la section des corps principaux 210,
220 dans le plan xy. En d’autres termes, le contour ex-
térieur de la plaque en ferrite 10 correspond, dans le plan
principal d’extension de la plaque (plan xy), à la section
de l’ensemble formé par les corps principaux 210, 220,
au niveau de leur jonction avec la plaque en ferrite 10.
La largeur de la plaque (selon l’axe x) est identique à la
largeur de chacun des corps principaux 210, 220. La lon-
gueur de la plaque (selon l’axe y) est identique à la lon-
gueur cumulée des corps principaux 210, 220, et de l’es-
pace central (selon l’axe y). Le fait que la plaque en ferrite
ne dépasse pas du tout des corps principaux permet de
récupérer tout le flux DC dans le noyau magnétique cons-
titué par la plaque en ferrite et permet une plus grande
efficacité.
[0035] Selon un autre mode de réalisation, la plaque
en ferrite 10 peut être légèrement plus petite que la sec-
tion du corps principal 210, 220 dans le plan xy, ce qui
permet de mieux concentrer les champs statiques sur la
plaque en ferrite 10. Ainsi, le contour extérieur de la pla-
que en ferrite a des dimensions, dans le plan xy, qui sont
inférieures d’au plus 10% par rapport aux dimensions
correspondantes du contour global de la section des
corps principaux (210, 220). La largeur de la plaque (se-
lon l’axe x) est inférieure d’au plus 10% par rapport à la
largeur de chacun des corps principaux 210, 220. La lon-
gueur de la plaque (selon l’axe y) est inférieure d’au plus
10% par rapport à la longueur cumulée des corps prin-
cipaux 210, 220, et de l’espace central (selon l’axe y).
La surface peut être uniformément réduite sur tout le
pourtour de la plaque.
[0036] Préférentiellement, l’axe vertical Z’ associé à
l’électroaimant 20 fait un angle θ avec l’axe horizontal X
de la plaque en ferrite 10, compris entre 85° et 95°.
[0037] Préférentiellement, l’axe vertical Z’ associé à
l’électroaimant 20 fait un angle θ avec l’axe horizontal X
de la plaque en ferrite 10, exactement égal à 90°. Dans
ce cas, l’axe vertical Z’ et l’axe vertical Z sont confondus.
[0038] L’électroaimant 20 est ici en fer doux.
[0039] Les moyens de maintien 30 permettent de

maintenir l’électroaimant 20 contre la plaque en ferrite
10. Ces moyens de maintien 30 se présentent sous la
forme d’une patte qui va agir en compression sur chaque
corps principal 210, 220 pour maintenir les parties d’élec-
troaimant 21, 22 contre la plaque en ferrite 10.
[0040] Par la suite, nous appellerons circuit DC un cir-
cuit de commande en fer doux constitué des deux parties
d’électroaimant 21, 22 en forme de U et d’un circuit HF
formé par la plaque en ferrite 10
[0041] Après insertion de la plaque en ferrite 10 entre
les deux parties électroaimant 21, 22, l’objectif est de
saturer les parties du ferrite NiZnCuCo à l’aide du courant
de consigne appliqué dans le circuit DC.
[0042] Le champ magnétique DC produit par le circuit
en fer doux est perpendiculaire au champ magnétique
HF créé dans l’inductance HF. Ainsi la perméabilité m du
ferrite NiZnCuCo en contact avec le circuit DC passera
dans un régime rotationnel ce qui permet une variation
plus rapide de la perméabilité m du ferrite avec le champ
magnétique appliqué sans pour autant augmenter les
pertes magnétiques.
[0043] Comme il est illustré à la figure 2, le circuit de
polarisation a été réalisé en bobinant 50 spires d’un fil
de cuivre émaillé sur chacun des deux parties d’élec-
troaimant 21, 22 en forme de U préalablement usiné.
Entre ces deux noyaux en forme de U est inséré le noyau
HF en forme de tore plaque.
[0044] Une première série de mesures illustrée à la
figure 3, a été réalisée en bobinant une vingtaine de spi-
res sur chaque noyau en U.
[0045] L’inductance et le facteur de qualité ont été me-
surés en fonction du courant DC injecté dans les bobi-
nages.
[0046] On observe ainsi une variation de l’inductance
supérieure à un facteur 3 pour un courant de consigne
qui varie entre 0 et 1,6 A. On constate également que le
facteur de qualité augmente surtout à haute fréquence
ce qui indique une diminution des pertes magnétiques.
[0047] En connaissant le nombre de spires, il est pos-
sible de calculer par la loi d’Ampère le champ magnétique
appliqué au ferrite HF en fonction du courant polarisant :
HDC = Ni/Lm. Pour Lm = 46.1 mm et N = 100, nous avons
pour 1 A appliqué HDC = 2170 A/m soit 27.1 Oe. On
obtient ainsi BDC = 2850 Gauss soit 285 mT. Une mesure
plus précise au B(H) meter permet de tenir compte des
effets non linéaires.
[0048] La figure 4 illustre une variation de l’inductance
HF en fonction du courant DC appliqué, on observe une
variation d’un facteur 3 pour un courant compris entre 0
et 600 mA ce qui correspond à une puissance de com-
mande de 220 mW. On obtient un facteur 5 pour un cou-
rant compris entre 0 et 1200 mA et une puissance de
865 mW.
[0049] Ainsi, l’utilisation d’un fer « doux » permet d’ob-
tenir une variation de l’inductance d’un facteur 3 pour un
courant DC appliqué de 0.6 A sans augmentation des
pertes contrairement à une configuration dite classique
où le champ magnétique appliqué DC est parallèle au
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champ magnétique HF.
[0050] Ce principe physique de variation d’une induc-
tance commandée par un courant est mis en oeuvre pour
la réalisation d’un filtre prototype dans la bande 30-50
MHz. Un tel filtre F est illustré à la figure 5. Ce filtre F
comprend :

- un premier module de variation 1A d’une inductance,
- un second module de variation 1B d’une inductance,
- une capacité 2, ladite capacité 2 étant reliée au pre-

mier module de variation 1A d’une inductance et au
second module de variation 1B d’une inductance.
Un tel filtre F est réalisé sur la base d’une structure
de Tchébytcheff dont les principales

caractéristiques sont :

- filtre à Q constant, la bande passante est proportion-
nelle à la fréquence centrale ;

- fonctionnement avec deux inductances identiques
dans un filtre du second ordre ;

- pertes maximales visées inférieures à 3 dB.

[0051] Le courant de consigne mis en oeuvre pour vé-
rifier le fonctionnement du filtre a été positionné entre 0
et 2A.
[0052] La figure 6 illustre les résultats obtenus pour le
filtre F. Les pertes du filtre F sont un peu supérieures à
la valeur attendue et la bande couverte est plus réduite,
mais le principe de variation de la perméabilité de l’as-
semblage des deux matériaux par une commande de
courant est démontré ainsi que son effet pour comman-
der la fréquence centrale du filtre.
[0053] L’invention permet de réaliser de manière com-
pacte des filtres accordables de puissance sur une large
bande de fréquence sans que la qualité du filtre, en par-
ticulier les pertes, n’en soit affectée.
[0054] Cette invention peut être mise en oeuvre aussi
bien sur des filtres basse puissance, quelques dizaines
de milliwatt, que sur des puissances plus importantes,
de quelques watts à 50 watts, voire 100 watts.
[0055] La solution apportée met en oeuvre un phéno-
mène physique reliant deux matériaux aux propriétés
magnétiques différentes et associés de manière origina-
le permettant une perpendicularité des champs magné-
tiques.
[0056] L’invention apporte ainsi les avantages
suivants :

- elle permet de mettre en oeuvre un dispositif d’ac-
cord en fréquence multi-octave ;

- elle permet de maintenir des performances RF op-
timales (pertes, TOS, sélectivités, etc.) ;

- elle permet de diminuer le coût de fabrication ;
- elle permet de réduire fortement le volume et le coût

de fabrication des boîtes d’accord antenne pour les
postes HF.

Revendications

1. Module de variation d’une inductance adapté pour
faire varier une inductance dans un circuit électrique
à partir d’un courant de consigne, ledit module (1 ;
1A, 1B) comprenant :

- une plaque en ferrite (10) comportant une
ouverture centrale (11) ;
- un électroaimant (20) comportant deux parties
d’électroaimant (21, 22), chaque partie d’élec-
troaimant (21, 22) ayant un corps principal (210,
220) et une bobine électromagnétique (211,
221) destinée à être enroulée autour dudit corps
principal (210, 220), ladite bobine électroma-
gnétique (211, 221) étant apte à être alimentée
par le courant de consigne, ledit corps principal
(210, 220) ayant une forme en U définissant un
espace central (212, 222), caractérisé en ce
que les parties d’électroaimant (21, 22) sont dis-
posées de part et d’autre de la plaque ferrite (10)
en vis-à-vis au niveau de l’ouverture centrale
(11), de sorte que les espaces centraux (212,
222) desdites parties d’électroaimant (21, 22)
prolongent l’ouverture centrale (11) sensible-
ment perpendiculairement à ladite ouverture
centrale (11).

2. Module de variation d’une inductance selon la re-
vendication 1, dans lequel les espaces centraux
(212, 222) des parties d’électroaimant (21, 22) pro-
longent l’ouverture centrale (11) en formant un angle
θ avec ladite ouverture centrale (11) compris entre
80 et 100 degrés.

3. Module de variation d’une inductance selon l’une
quelconque des revendications 1 ou 2, dans lequel
les espaces centraux (212, 222) des parties d’élec-
troaimant (21, 22) prolongent l’ouverture centrale
(11) en formant un angle θ avec ladite ouverture cen-
trale (11) compris entre 85 et 100 degrés.

4. Module de variation d’une inductance selon l’une
quelconque des revendications 1 à 3, dans lequel
les espaces centraux (212, 222) des parties d’élec-
troaimant (21, 22) prolongent l’ouverture centrale
(11) perpendiculairement à ladite ouverture centrale
(11).

5. Module de variation d’une inductance selon l’une
quelconque des revendications 1 à 4, dans lequel
l’électroaimant (20) est en fer doux.

6. Module de variation d’une inductance selon l’une
quelconque des revendications 1 à 5, dans lequel la
plaque en ferrite (10) est composée d’un alliage Ni-
ZnCuCo.
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7. Module de variation d’une inductance selon l’une
quelconque des revendications 1 à 6, dans lequel la
plaque en ferrite (10) a un rapport entre son épais-
seur et sa plus grande dimension qui est inférieur à
10 %.

8. Module de variation d’une inductance selon l’une
quelconque des revendications 1 à 7, dans lequel la
plaque en ferrite (10) a une épaisseur comprise entre
0,1 et 2 mm.

9. Module de variation d’une inductance selon l’une
quelconque des revendications 1 à 8, dans lequel la
plaque en ferrite (10) a une épaisseur inférieure ou
égale à 1 mm.

10. Module de variation d’une inductance selon l’une
quelconque des revendications 1 à 9, ledit module
(1 ; 1A, 1B) comprenant des moyens de maintien
(30) en contact de l’électroaimant (20) contre la pla-
que en ferrite (10).

11. Module de variation d’une inductance selon l’une
quelconque des revendications 1 à 10, dans lequel
le contour extérieur de la plaque en ferrite (10) cor-
respond, dans le plan principal d’extension de la pla-
que, au contour global de la section des corps prin-
cipaux (210, 220) dans le plan principal d’extension
de la plaque, au niveau de leur jonction avec la pla-
que en ferrite (10).

12. Module de variation d’une inductance selon l’une
quelconque des revendications 1 à 10, dans lequel
le contour extérieur de la plaque en ferrite (10) a des
dimensions, dans le plan principal d’extension de la
plaque (xy), qui sont inférieures d’au plus 10% par
rapport aux dimensions correspondantes du contour
global de la section des corps principaux (210, 220)
dans le plan principal d’extension de la plaque, au
niveau de leur jonction avec la plaque en ferrite (10).

13. Filtre radiofréquence comportant au moins un mo-
dule de variation (1A, 1B) d’une inductance selon
l’une quelconque des revendications 1 à 12.

14. Filtre radiofréquence selon la revendication 13, ledit
filtre comportant :

- un premier module de variation (1A) d’une in-
ductance,
- un second module de variation (1B) d’une in-
ductance,
- une capacité (2), ladite capacité (2) étant reliée
au premier module de variation (1A) d’une in-
ductance et au second module de variation (1B)
d’une inductance.
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